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Épargne salariale, 
quel avenir ?
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Trois commentaires 
autour de la participation financière

1. Caractère obligatoire de la participation aux 
résultats

2. Responsabilité des employeurs dans l’offre de 
supports financiers aux salariés sur les plans 
d’épargne salariale

3. Préparation d’un revenu à la retraite avec 
l’épargne salariale
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Le caractère obligatoire 
de la participation des salariés 
aux résultats de leur entreprise

Une contrainte à lever ?

1
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La participation aux résultats vue en 2010

 Vécue comme une taxe par les employeurs,

 « La participation, victime collatérale des stratégies de 
défiscalisation » (Novethic)

 Déconnectée de la performance économique courante de 
l’entreprise,

 Une manne tombée du ciel pour les salariés,

 Enjeu mineur des négociations sociales,

Effet néfaste sur l’accroissement en effectif 
des PME….

Un dispositif rigide très critiqué 
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La participation aux résultats : 
un dispositif quasi inchangé depuis 43 ans

 Étendre aux PME < 50 salariés la participation obligatoire, système imparfait 
et formule de calcul figée depuis 1967 ?

1946 1959 1967 2010

Participation obligatoire
« aux fruits de l’expansion »

Intéressement facultatif
des salariés à l’entreprise

De Gaulle à Bayeux :
Associer Capital / Travail

2005

Échec pour 
moderniser la formule 

de participation

1990

Seuil 100  50 salariés

150 accords en 1967

2008

Fin du blocage obligatoire
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Belle vitalité de l’intéressement, bien que facultatif, 
comparé à la participation obligatoire

Source Enquête DARES 
juillet 2009

Tuteur

Montant de primes de Participation & d'Intéressement attribué 

aux salariés (Milliards €)

7,0 7,1

8,3

5,7

6,5

7,4

2005 2006 2007

Participation

Intéressement 

L’intéressement est apprécié pour sa formule libre
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Pour conclure

 Théorie de l’engagement
 On obtient des gens un taux 

d’engagement bien supérieur quand on 
leur dit « vous êtes libre de… » plutôt 
que de les forcer à faire quelque chose.

 Appliquée à la participation : 
 « Vous – partenaires sociaux - êtes 

libres de négocier un partage du 
résultat ou un intéressement à la 
performance »

 Questions subsidiaires
 Les enveloppes d’exonération,

 Fusion Intéressement / Participation
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La responsabilité des employeurs 
dans l’offre de supports financiers 

à leurs salariés

Une responsabilité souvent 
oubliée, voire méconnue

2
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Responsabilité de l’employeur 
vis-à-vis de ses salariés

Théorie

Sélectionner un bon produit

Surveiller la gestion financière

(paritairement avec les salariés)

Surveiller la transmission 
d’informations financières aux 
salariés

L’implication de l’employeur 
est un des avantages de 
l’épargne salariale / 
l’épargne individuelle
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Théorie Pratique
Grandes entreprises TPE, PME et ETI

Sélectionner un bon produit
Appel d’offres / 
Négociations / 
transparence

Achat souvent 
« rapide »

Surveiller la gestion financière

(Paritairement avec les salariés)

Très organisé/ 
Beaucoup de 
moyens

Rarement.

Problème des 
fonds multi-
entreprises

Surveiller la transmission 
d’information aux salariés

Très organisé/ 
Beaucoup de 
moyens Rarement

Ce que fait l’employeur en pratique pour 
l’épargne de ses salariés
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Bon à savoir :

 L’employeur ne peut s’exonérer de sa responsabilité en 
invoquant que les informations sont transmises par le 
gestionnaire,

 Il peut se voir reprocher par les salariés de ne pas avoir 
transmis une information claire, exacte et non 
trompeuse,

 Il peut se voir reprocher d’orienter l’épargne des salariés 
sur tel ou tel fonds avec un abondement sélectif.

En cas de problème avec les salariés au sujet de la gestion 
financière de leur épargne
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Que faire ?

Notamment :

 Revoir la surveillance paritaire des FCPE multi-
entreprises

 Accroître la transparence des FCPE qui répliquent la gestion 
financière d’un autre fonds

 Enjeux : 
 Développement d’une épargne collective

– Rappel : 1 accord d’intéressement sur 2 n’est pas lié à un Plan d’épargne. 

 Développement d’une épargne en vue de la retraite ….
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L’épargne salariale comme moyen de 
préparer un revenu pour sa retraite

PEE + PERCO : Gagner en lisibilité

3
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Une offre d’épargne complexe

PEE

Participation Intéressement collectif

Abondement 
employeur

Épargne volontaire
des salariés

PERCO
+

epsal recap cpt 2010 3 16

CashCash

CET

Si versements maximisés 2010

• Participation : 25 965 €

•Intéressement : 17 310 €

•Abondement PEE : 2 770 €

•Abondement PERCO : 5 539 €

Soit 51 584 € hors I.R. et charges 

sociales (mais 8% Csg/Crds /97 % du total, 8,2 % > 
2300€ et 4% Forfait social)

Et 53 799 € si l’abondement au PEE 

porte sur des actions de l’entreprise

CET

Simplifier ?

Actionnariat salarié
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Conclusion

 Libérer la participation aux résultats

Alerter les employeurs sur leurs 
responsabilités en matière de gestion 
financière

Centrer l’épargne salariale sur le PERCO ?
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Ce rapport datant de 1969 fourmille de détails 
passionnants sur la perception comparée de 
l’intéressement collectif, de la participation 
financière et de l’actionnariat salarié par les 
entreprises et les syndicats.


